1 NOTRE CADRE JURIDIQUE

L’EHPAD « Le Mont-royal » est un établissement social public géré par le CCAS de Montréjeau dont Monsieur le Maire Eric MIQUEL est le président.

Le montant des  frais de séjour c'est-à-dire le prix de journée est fixé par le Président du Conseil Général de la Haute-Garonne sur proposition du CCAS.

Il comprend les prestations d’hébergement à savoir la location du logement, les repas, le blanchissage et le repassage du linge ainsi que le tarif dépendance  en partie pris.

Si la personne âgée ne possède pas les revenus suffisants pour couvrir intégralement les frais de séjour, elle peut bénéficier de l’aide pour le logement (A.P.L), de l’Aide Sociale (sous certaines réserves), en charge par le Conseil Général au titre de l’APA.

